
N°

Etabli par

En qualité 

  

Banque N° compte N° CCP

Lieu N° clearing

IBAN: 

Commencé le
Arrêté au 

le

le

Le juge de paix : Le greffier :

Rémunération accordée (TVA 
comprise)

Fr.

Prend acte du renoncement à l'indemnité

Total                                   Fr.

Débours Fr.

Dans sa séance de ce jour, la Justice de paix approuve le présent compte avec remerciements à son
auteur.

L'assesseur-surveillant :

A la charge de l'Etat

A prélever sur le compte du pupille

A la charge de la succession

COMPTE DU PUPILLE

Pour sa gestion des biens de

Tél. de tuteur - de conseil légal

Non

PATRIMOINE NET / DECOUVERT NET CHF *

 JUSTICE DE PAIX DU DISTRICT

Je souhaite être rémunéré ** Oui

En principe, chaque compte porte sur un exercice annuel allant du 1er janvier au 31 décembre.

- de curateur - d'administrateur officiel *

Après examen du présent compte et des pièces justificatives, l'assesseur-surveillant soussigné atteste
l'existence des biens du pupille et l'exactitude du compte. Il en propose l'approbation par la Justice de
paix.

Courriel :

*Biffer ce qui ne convient pas.
** Vous n'avez pas besoin de répondre à cette question ni d'indiquer vos coordonnées bancaires / postales si vous l'avez déjà 
fait dans la formule "Rapport du tuteur". J 762 a
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SITUATION PATRIMONIALE
début (1) fin (2)

……/……/20…. ……/……/20….

A - ACTIF CHF CHF

Espèces :

Banque / Poste :
Etablissement

Titres :

Description/banque et No de compte Nombre
Valeur 
nominale

Immeubles/ terrains :

Adresse (rue et numéro, localité) Nature Estimation fiscale

Autres actifs :

Total de l'actif

B - PASSIF

Banques :

Etablissement No compte

Dettes :

Poursuites en cours selon extrait :

Dettes hypothécaires :

Garantie (immeuble)

 

Total du passif

Fortune nette  /  Découvert net  (A-B)

C - EVOLUTION PATRIMONIALE (colonne 2 - colonne 1)

Mobilier de valeur  (selon liste annexée) - Voir notice explicative

Autres objets de valeur (selon liste annexée)  - Voir notice explicative

Assurances-vie (valeur de rachat) - Voir notice explicative

N° compteBanque

Période

No compte

Lieu du dépôt

J 762 a
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VARIATION PATRIMONIALE

D - ENTREES DE FONDS (recettes)

CHF

le

Le pupille âgé de 16 ans révolus et capable de disc ernement :

le

(signature)

(signature)

G - VARIATION DE FORTUNE NETTE (D-E+F)

G doit être égal à C

Le tuteur - conseil légal - curateur - administrate ur officiel atteste que le présent compte est compl et et conforme à sa gestion :

Total des variations de fortune 

Variation de valeur sur assurance-vie

Autres variations de valeur sur le patrimoine

F - VARIATION SANS MOUVEMENT SUR LES LIQUIDITES
(les chiffres peuvent être positifs ou négatifs)

Plus-value sur titres

Moins-value sur titres

ou selon décompte détaillé annexé (relevé bancaire ou postal)

Total des sorties de fonds

Impôts

Frais médicaux

Autres dépenses diverses

Assurance-maladie

Loyers, charges locatives

Intérêts et frais bancaires et postaux

Perte sur vente de titres

E - SORTIES DE FONDS (dépenses)
(les chiffres doivent être positifs)

Pension et entretien

ou selon décompte détaillé annexé (relevé bancaire ou postal)

Total des entrées de fonds

(les chiffres doivent être positifs)

Revenus provenant d'une activité professionnelle et/ou de l'assurance-chômage

Rentes AVS/AI, LPP et 3ème pilier, PC, LAA

Prestations d'aide et d'assurances sociales

Revenus financiers (dividendes ou intérêts bancaires nets)

Bénéfice sur vente de titres

Remboursement frais médicaux

Recettes diverses - détaillées selon justificatifs annexés

J 762 a



 4

QUESTIONNAIRE

1. Si les comptes ne sont pas signés par le pupille, donnez-en la raison
(Joindre un certificat médical si le pupille a signé le précédent compte)

Votre pupille fait-il l'objet d'actes de défaut de biens ?  Oui  Non
(Si oui, joindre l'extrait délivré par l'office des poursuites à la clôture du compte)

 Oui  Non

(AI, AVS, rente LPP, Prestations complémentaires, Prestations complémentaires de guérison, 
Revenu d'Insertion, Avances de  pensions alimentaires par le BRAPA, etc.) 

 Oui  Non

La dernière déclaration d'impôt de votre pupille a-t-elle été remplie ? (année……)  Oui  Non

Montant approximatif de la pension du dernier mois de l'exercice pour les personnes 
en EMS ou en institution 

7. Autres renseignements utiles 

6.

CHF

5.

3.

2.

Avez-vous examiné toutes les possibilités de prestations et d'aides sociales en faveur 
de votre pupille ? 

Si votre pupille n'est pas en âge de recevoir la rente de vieillesse, cotise-t-il à l'AVS ? 4.

J 762 a


